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Prix Réparation imprimante foutue

Par mevel, le 03/11/2016 à 21:40

bonjour
j'ai emmené mon imprimante à réparer chez un pro
en disant que je ne voulais pas faire beaucoup de frais
il m'a dit q'(il allait regarder et n'engagerait pas de frais au dessus de 29 euros
quelques jours après je repasse dans la boutique. la personne me fait payer les 29 euros du
forfait pour réparer + le prix d'une cartouche total 41 euros pour la poubelle puisque
l’imprimante est soit disant foutue....
est ce légal ?
Cordialement
I.M
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